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D R J E i M i J E T I Ï Ï . 

Les nouvelles les plus rassurantes nous 
arrivent de l'autre côté du détroit. Un té
légramme de Londres annonce que ia ga
rantie des grandes puissances pour la 
neutralisation du Luxembourg a été ac
ceptée par toutes les parties intéressées. 
Le traité sera signé incessamment. La 
Prusse évacuera Luxembourg aussitôt 
après l'échange des ratifications. Les for
tifications de la ville seront rasées. Le 
roi de Hollande restera Grand-Duc. Le 
duché sera affranchi de tcul lien avec 
l'Allemagne. Ces nouvelles sont confirmées 
par le Moniteur belge, qui ajoute même 
que tous les articles du traité, sauf quel
ques modifications , ont été paraphes 
moins l'article 4, le plénipotentiaire prus
sien s'élant déclaré obligé de demander 
des instructions à Berlin pour fixer le 
délai de l'évacuation. Malgré le nuage 
qu'on pourrait présenter derrière cette 
réserve du cabinet de Berlin, il est peu 
probable qu'un différend surgisse à pro
pos de quelques formalités restant à 
remplir. 

Dans le monde politique anglais, on at
tribue une part des bons résultats de la 
conférence à l'intervention personnelle de 
la reine d'Angleterre auprès de S. M. le 
roi de Prusse. La conduite de 31. Stanley 
a beaucoup aidé également au revirement 
qui s'est fait, sinon dans l'esprit public, 
au moins dans celui des hommes d'Etat 
de la Grande-Bretagne. Au point de vue 
des intérêts commerciaux, du bien-être 
général, le premier minisire de Saint-
James a tout lieu d'être satisfait. Inter
pellé à la Chambre des communes, il a ré

pondu : « La Conférence s'est réunie pour 
la deuxième fois. Un arrangement subs
tantiel a été obtenu ; il ne reste presque 
plus que des formalités à remplir. Je puis 
annoncer que l'espoir de voir la question 
pendante en bonne voie d'arrangement 
amiable, est maintenant réalisé. » 

L'interpellation demandait : « Si le 
gouvernement a l'intention de garantir la 
neutralité du Luxembourg, sans consulter 
préalablement la Chambre? > Le gouver
nement anglais, a dit le ministre, a agi 
consiitulionnellement sous sa propre res
ponsabilité. Il est prêt à justifier les dé
marches qu'il a faites. La situation a été 
très-crilique et les informations reçues 
constataient que chaque moment en aug
mentait la gravité. En cette circonstance, 
le gouvernement n'avait pas pu encourir 
la responsabilité d'un délai. > 

Le ministre des finances d'Italie a pré
senté à la Chambre l'exposé de la situation 
financière du pays. Le déficit au Ier jan
vier 1869 sera de 580 millions de francs. 
Le ministre propose de donner la forme 
d'un impôt extraordinaire aux 600 mil
lions qu'on veut prélever sur les biens ec
clésiastiques. Les autres 430 millions se 
raient exigibles en quatre ans. Les im
meubles déjà en possession du fisc, se
raient exclusivement destinés au payement 

-rbw pensions et dépenses du culte. Les 
journaux de Florence disent que M. de 
Rothschild, le Crédit foncier de Paris et la 
Banqne nationale d'Italie prendront part 
à l'opération dont il s'agit. 

J. -REBOVJX. 

Le projet de loi sur les municipalités. 

Ce qui retarde la reprise de la discus
sion du projet de loi sur les conseils 
municipaux, c'est le nombre et l'impor
tance des amendements présentés depuis 
le renvoi de l'article 22 , concernant la 
durée des commissions administratives. 
Voici celles de ces propositions qui occu
peront surtout l'assemblée. 

L'amendement de MM. Josseau, Segris, 
etc., est ainsi conçu : 

< En cas de dissolution d'un conseil 
municipal, les électeurs ont convoqués 
pour réélire un nouveau onseil, dans un 
délai qui ne pourra excède deux ans. » 

MM. Chesnelong, LarraWe, etc., de
mandent que le d -lai puise être étendu à 
trois ans. Au contraire, M. Darimon 
voudrait qu'il fut seulemeit d'une année. 
C'est la proposition Chesulong qui parait 
avoir le plus de chance e stecès. Elle 
concilie, dans une mesure -.oivenable, les 
droits des citoyens, l'aclUn lu pouvoir 
central et les inlérôls locaix. 

MM. Bethmont et Magiin voudraient 
qu'on restreignit dans les I mies suivantes 
les attributions des conmis>ions tempo
raires : 

» Les commissions auni.iis'.ratives ne 
pourront faire que les acfcs conservatoires 
et de pure administration sans qu'il leur 
soit jamais possible d'engager les finances 
de la commune au delà ues revenus de 
l'année, même pour les actes conserva-
toires de grosse réparc lien. » 

Comme amendement t l'art. 18, MM. 
Goerg-d'Andelarre et MÎT in demandent! 
que les maires et adjoints soient nommes 
pour sept ans. M. Pagezypnopose d'ajouter 
ce paragraphe à l'articleW: € Les préfets 
nomment les employés e, agents charges 
de In police généra e : lesmaires, les em
ployés et agents chargé* ie la police mu
nicipal. » 

En dehors de ces questions d'attribu
tions très-controversabhs, nous remar
quons un amendement d; M Hallez-Cla-
parède sur les biens communaux. Nul 
objet plus intéressant, ouïe reforme plu» 
opportune: Puisque le «me rural se fait 
encore attendre, qu'on pernelle donc aux 
municipalités de tirer partides immeubles 
qui, en. l'étal actuel, sont î peu près im
productifs. Voici la motion de l'honorable 
députe : 

« Sauf les réceptions jui seront dé
terminées par un décret midu au Conseil 
d'Etal, désormais les aliémiious des biens 
seront faites, par la voie te l'adjudication 
aux enchères et après enjuète. » 

Nous avons espoir que h Corps législa
tif fera bon accuoil à la proposition de M. 
Hallez-Claparè le. Inscrit; dans la nou
velle loi, elle mettra entra les mains des 
magistrats municipaux ut instrument de 
richesse et de crédit dont il feront usage 
pour la satisfaction des intérêts populaires. 

LAFFITE. 

PROJET DE LOI SUR LES SOCIÉTÉS. 

L'amendement suivant a été présenté 
par MM. Seydoux, Joies Brame, Sens. 
Kolb-Bernaid, Aymé, Gros, des Rotours, 
Haentjens. Seneca. > 

« Les dispositions qui précèdent sont 
applicables aux sociétés civiles, charbon
nières ou autres qui se constilueraieut do
rénavant, soit sous la forme de sociétés en: 
commandite par actions, soit sous la forme 
de sociétés anonymes. 

« Les sociétés civiles actuellement exis
tantes sous l'une ou l'autre de ces formes 
seront tenues de se conformer aux dites 
dispositions dans le délai de six mois, à 
partir de la promulgation de la présente 
loi, sous peine de tous dommages et in
térêts pour les administrateurs ou gérants 
envers les parties intéressées. • 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

L'Agence Havas nous transmet les dé
pêches télégraphiques suivantes : 

ANGLETERRE. 

Londres, 10 mai. 
La conférence se réunit aujourd'hui à 

une heure. Elle continuera à se réunir 
tous les jours jusqu'à ce que sa tâche soit 
accomplie. 

M. Hardy succède à M. Valpole comme 
ministre de l'intérieur. 

ALLEMAGNE. 
rVanofort, Q mai, 

Les affaires jusqu'ici assez calmes ten
dent à se ranimer. Les dispositions du 
public financier sont notablemennt meil
leures qu'à midi. 

Berlin, 10 mai. 
Un grand diner a été donné hier en 

l'honneur du roi de Grèce. La famille 
royale, M. de Bismark, le personnel des 
légations de Grèce et de Danemark, les 
hauts fonctionnaires de la cour y assistaient 

L'ordre de l'Aigle-Noir a été conféré au 
roi de Grèce. 

Munich, 10 mai. 
Le plénipotentiaire militaire prussien à 

la cour de Bavière, général Hartmann, 
vient d'arriver. 

On attend la nomination d'un plénipo
tentiaire bavarois à Berlin. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
du Journal de Roubaix. 

Paris, 9 mai. ... 
La deuxième réunion de la Conférence a 

dû avoir lieu aujourd'hui à trois bec 
aussi les journaux du soir ne peuveut 
donner de renseignements sur les défi 
rations des plénipotentiaires. Par cdnj 
quent, nous ne pouvons, en l'absence fie 
communications officielles, savoir *i ,la 
Conférence tiendra trois ou quatre séances, 
ou bien si ses travaux se prolongeront 
pendant plusieurs semaines. 

Il est intéressant de constater que la 
réunion des plénipotentiaires a coïncidé 
avec un retour de bruits belliqueux. Les 
variations de l'opinion publique sont *i 
complexes, et les courants d'idées si con
fus que selon le point de vue où l'on se 
place, on juge différemment, et les mani
festations contraires s'accentuent avec u-qe 
égale vivacité. C'est en Alsace que se sont 
formulées les adhésions les plus vives a;)a 
ligue de la paix ; c'est aussi eq Alsace et 
en Lorraine que se sont révélées les mani
festations les plus ardentes du plus par 
patriotisme, 

La Bourse a éprouvé aujourd'hui un 
mouvement très-significatif. 11 y a eu une 
reprise importante, non pas peut-être par 
la progression des cours, mais par la fer
meté non contestée de ces cours. En voyant 
les deux réunions des diplomates se suivre 
sans interruption, les plus obstine** par
mi ceux qui jugeaient la guerre inévitable, 
reconnaissent que les chances de paix Oint 
augmenté dans des proportions inatten
dues. Dans certains groupes de spécula
teurs, on allait même jusqu'à dire que je 
Gouvernement pourrait avant la fia à e 1 * 
semaine faire aux Chambres une commu
nication annonçant que l'entente est éta
blie entre toutes les puissances, et que la 
question du Luxembourg se trouve réglée 
provisoirement ou définitivement. 

Cette espérance peut se réaliser et n'a 
plus rien d'invraisemblable après l'adhé
sion de toutes les puissances au projet de 
neutralisation du Luxembourg. 

Ce qu'il y a de plus curieux en tout ceci, 
c'est la situation des Luxembourgeois. Il 
est bien certain que la France, au moins 
pour le moment, renonce à l'annexion de 
cette province ; ia Belgique n'en veut pas; 
la Hollande non plus, et voilà que les Lu
xembourgeois sont fort en peine, car ils ne 
veulent pas rester isolés. Puis il est cet-
tain que la garnison faisait un peu mar
cher le petit commerce local ; et son d é 
part causera une diminution de recette 
pour les budgets des habitants. 

reçet 
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{Suite. — Voir le JOURNAL DE ROUBAIX 
dm iO mai). 

Toute trace de timidité avait disparu • 
son regard assuré, son maintien plein de 
dignité, révélaient en lui l'homme possé
dant la première de toutes les forces, la 
force inorale. 

M. Jacques était chez lui et seul. 
On introduisit Paul dans un salon dont 

les fenêtres donnaient sur un très-beau 
jardin-

Ce salon semblait consacré à l'étude. 
Des livres, des manuscrits, de la mu

sique,une boîte à couleurs, des miniatures, 
des esquisses! quelques jolis tableaux, des 
statuettes, des panoplies, tout cela disposé 
dansun désordre beaucoup trop pittoresque 

pour être naturel et pour qu'on ne soup
çonnât pas un peu de vanité dans celle 
exhibition. Paul, qui avait l'habitude du 
travail, remarqua que si tous les objets 
rassemblés là semblaient s'y trouver par 
ti.isard, ils occupaient pourtant la place la 
plus propre à les faire valoir. Pas un grain 
de poussière sur ces in-folio entr'ouverls, 
sur ces manuscrits entassés, sur ces car
tons de dessins laissant échapper les ri
chesses qu'ils contenaient. 

Paul en conclut que M. Jacques voulait 
surtout paraître artiste et penseur.Il savait 
qu'il se piquait d'avoir l'ait en Allemague 
de fortes éludes philosophiques, qu'il dé
clamait avec beaucoup d'esprit sur la lé
gèreté des Français, déclarant qu'il n'était 
guère possible d'étudier chez eux autre 
chose que leurs modes. 

Il faut convenir que celte élude avait 
parfaitemsnt réussi au fulur vicomte de 
Roquevair. 

Lorsque M. Jacques vit paraître Paul, 
il se leva et le salua avec une politesse 
froide mais digne. 

— Monsieur, lui dit Paul, j'ai appris, il 
y a à petne deux heures, la regrettable 
scène qui s'est passée hier au soir au Pa
lais-Royal. 

— Très-regrettable en effet, monsieur 
Sardan. 

— Du moment que vous en convenez, 
j'espère qu'il me sera facile en invoquant 

les droits de la raison, d'empêcher deux 
hommes estimables de rhq'uer leur vie 
pour des paroles que la vivtcité a pu leur 
arracher. 

— M. Louis Sardan vous N s e l donc en
voyé ici comme médiateur' 

— Mon, monsieur ; le rôls de médiateur 
est un rôle honorable, mais ce n'est point 
à mon frère qu'il appartenait de me de
mander de l'accepter. J'ai espéré, mon
sieur, qu'ayant été l'offenseur et non l'of
fensé, vous comprendriez qu'un homme 
d'honneur a quelque chose de mieux à 
faire que d'offrir une réparation dont les 
chances, en lessupposantégales, peuvent, 
par un cas fortuit, tourner en sa faveur. 

— Eh bien, monsieur,quand cela serait? 
— Eh bien, monsieur, j'ai do la peine 

à admettre, en invoquant les lois de la 
raison et du simple bon sens.qu'un homme 
qui en insulte un autre, et ensuite le tue 
ou le blesse en duel, puisse se dire en ren
trant chez lui : — Ma conscience ne me 
reproche rien. J'ai offensé mon adversaire, 
mais je lui ai donné une réparation, Je l'ai 
tué, je suis vraiment honorable. — Mon
sieur, des jeunes gens insensés peuvent 
trouver cette manière d'agir fort naturelle, 
mais vous êtes un homme sérieux, et c'est 
ce qui m'a engagé à venir vous trouver. 
J'ai pensé qu'il nous serait facile de nous 
entendre. 

— Je vois, monsieur Sardan, que vous 

êtes philosophe. Je le suis pour le moins 
autant que vous, et, comme vous le dites, 
je suis un homme sérieux. Mais je suis 
aussi homme du monde, monsieurSardan, 
et les maximes de la philosophie ne s'ac
cordent pas toujours avec celles de ce 
monde, dont on subit les exigences tout 
en les méprisant. 

— Je pourrais alors vous dire,monsieur, 
avec un philosophe pour lequel vous pro
fessez probablement une grande estime : 

c Si le philosophe et le sage se règlent, 
dans les plus graves affaires de la vie, sur 
les discours insensés d» la multitude, que 
sert tout cet appareil d'études pour n'être 
au fond qu'un homme vulgaire? > 

En prononçant ces paroles, Paul ne put 
s'empêcher de jeter un regard empreint de 
quelque ironie sur cet appareil d'études 
qui l'entourait. 

M. Jacques surprit ce regard ; mais il 
dissimula le dépit qu'il en éprouvait et ré
pondit à Paul d'un ton railleur : 

— Eh 1 monsieur, j'ai lu comme vous 
la fameuse lettre du philosopha de Genève 
sur le duel. Je sais que vous pouvez me 
dire que César n'envoya point de cartel à 
Caton ou Pompée à César ; mais je ne me 
pique pas d'être un Caton, et je crois que 
monsieur votre frère n'est pas encore un 
César. Et si ces grands hommes eussent 
vécu de notre temps, il est probable qu'ils 
auraient subi la loi des préjugés telle qu'on 

la subit aujourd'hui. Toute la philosophie 
du monde ne peut rien à cela. "'* 

— Il y a, monsieur, une philosophie qui 
pourrait beaucoup, et par cela même eHe 
prouverait sa supériorité sur celle qee 
vous professez et que vous aimez, malgré 
que vous constatiez son impuissance. 

— Et cette philosophie,monsieur Sardan 
voudrait-il bien me la faire connaître "* 

— C'est la philosophie chrétienne.mon-
sieur. 

— Ah ! fit M. Jacques, je conviens que 
celle-ci est fort respectable. Malheureuse
ment, je l'avoue, je n'ai pour elle qu'un 
respect de théorie. Je reconnais sa supé
riorité, maisje n'ai pas, comme v p u s T ^ -
vantage d'être dévot : ma raison n'a pu 
me conduire jusque-ta. Monsieur Sardan, 
vous le voyez, je veux bien discuter avec 
vous ; vous êtes chez moi et je dois vous 
recevoir avec les égards qui sont dut à un 
homme honorable, surtout quand cet 
homme est mon ennemi. 

— Je ne suis point l'ennemi de M. 
Jacques. 

— Soit ; je n'ai pas l'habitude de re
douter ni le nombre ni la force de mes 
ennemis; mais enfin, monsieur, je m'ap
plaudis de ne pas vous compter parmi eux. 
Arrivons au fait : que vouler-voos de «roi? 
Je nie avoir été le provocateur de cette dé
plorable affaire, vous le voyez, je répète 


